
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU RÉGLEMENT  
 La Confrérie des Compagnons du Boudin Blanc a le plaisir de vous présenter son 45ème Concours National et International du Meilleur 
Boudin Blanc et son 16ème Concours Créativité qui auront lieu le Dimanche 29 octobre 2017. 
 Le Concours National et International du Meilleur Boudin Blanc est ouvert aux artisans Charcutiers, Bouchers-Charcutiers, Restaurateurs, 
Ouvriers et Apprentis. Ce Concours ne concerne uniquement que le Boudin Blanc non truffé. 

Le Concours Créativité est également ouvert aux artisans Charcutiers, Bouchers-charcutiers, Restaurateurs, Ouvriers et Apprentis. Le 
produit aura obligatoirement une base de 50% minimum de farce de Boudin Blanc (porc, œufs, lait, etc….). Toutefois, les principaux ingrédients 
formant sa composition devront nous être fournis ainsi que son mode de cuisson et son accompagnement (sauce par exemple). Les principaux 
critères de jugement sont l’originalité dans la présentation et la recherche, l’harmonie des saveurs, la valorisation du Boudin Blanc, mais 
aussi la qualité gustative du produit présenté. 
 Ce règlement s’applique également aux professionnels qui souhaitent participer au 9ème Concours International organisé par la Fédération 
Normande des Confréries Gastronomiques, à la condition d’avoir acquitté le droit d’inscription prévu par la Fédération. 
 Le (ou les) bulletin (s) d’inscription ci-joints devra (ont) être envoyé avant le vendredi 27 octobre 2017  à Yves FLEURY – Concours du 
Boudin Blanc – 61500  ESSAY. 
 Il n’est admis qu’une seule inscription par candidat pour le 45ème Concours National et international du Meilleur Boudin Blanc.  

Pour le 16ème Concours Créativité, plusieurs inscriptions sont admises, à la condition que ce soit des produits différents. 
 Le droit d’inscription  est de : 39 € pour une participation à un concours (National ou Créativité) 
     69€ pour une participation aux deux concours (National + Créativité) 
     39 € par inscription supplémentaire au Concours Créativité 
Le règlement sera effectué par chèque bancaire ou postal, établi au nom de la Confrérie du Boudin Blanc. 
Le droit d’inscription complémentaire pour le Concours International de l’Académie devra être effectué auprès d’elle. 
 En cas de participation aux deux concours, un envoi sera fait pour les 6 boudins blancs, de préférence sous vide en inscrivant sur le colis le 
N° de votre département ; un second envoi pour la produit créatif, préciser à l’extérieur : CRÉA.  
Ces colis sont à envoyer à l’adresse de Yves FLEURY – concours du Boudin Blanc – 40 rue Francisque de Corcelle – 61500 ESSAY. Seuls les 
emballages corrects seront acceptés. (boite rigide et cachetée). 

  
   
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

45ème Concours International du Meilleur Boudin 

Blanc 
 

 

29 octobre 2017 
 

 

LISEZ ATTENTIVEMENT CE RÈGLEMENT 
 

Pensez à indiquer sur votre colis le numéro de votre 
département 

Tél : 06 81 86 82 50 
  

Tél : 06 81 86 82 50 
  

 

 

16ème Concours « CRÉATIVITE » 

 
29 octobre 2017 

 

 

Pour le Concours Créativité,  
Précisez sur votre colis : CRÉA 

 



BULLETIN DE PARTICIPATION CONCOURS NATIONAL 
 

 Après avoir pris connaissance et accepté le règlement, demande mon inscription au 45ème  

Concours International du Meilleur Boudin Blanc. Je certifie sur l’honneur que le produit présenté à 
ce concours est de ma propre fabrication.  
Ci-joint la somme de 39 € (ou 69 € pour une inscription mixte : national + créativité). 
 
A ………………………………… Le …………………………  
 
 
Signature : 
 
Veuillez compléter vos nom et prénom,  
profession, adresse complète dans ce cadre 
 
Si vous êtes ouvrier ou apprenti,  
veuillez indiquer ci-après le nom de l’employeur : 
apprenti ou ouvrier chez M………………………… 

 
 A retourner à : Monsieur Yves FLEURY – Concours du Boudin Blanc – 61500 ESSAY 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
La date limite de réception est fixée au Samedi 28 octobre à 18 heures. Les colis pourront être déposés chez Yves FLEURY – 40 rue 

Francisque de Corcelle – 61500 ESSAY . 
Pour le Concours International, les concurrents disposeront à l’intérieur de leur emballage, isolée du produit, une enveloppe blanche 

fermée contenant leur carte commerciale, en ayant eu soin d’ajouter leur nom personnel; pour les ouvriers et apprentis, un papier mentionnant 
leur identité, leur adresse et le nom de leur employeur. Le nom annoncé dans le colis doit être identique à celui de l’inscription. Même façon 
de procéder pour le Concours Créatif, (autant d’enveloppes cachetées que de produit présenté), mais en plus il faut ajouter une autre enveloppe (avec 
mention extérieure :CRÉA, dans laquelle vous mettrez le nom commercial du produit et les principaux ingrédients entrant dans la composition, ceci 
pour chaque produit créatif.  

Les opérations du jury débuteront le Dimanche 29 octobre à 9h, sous la surveillance de Maître Caro. Les résultats partiels seront 
annoncés le dimanche soir à partir de 17h30. Les résultats seront consultables sur notre site internet à partir du jeudi soir (www.confrerie-du-
boudin-blanc.fr). Tous les concurrents non primés recevront les résultats de la notation du jury dans les quinze jours suivant le concours. Pour les 
concurrents primés cette notation leur sera remise lors de la remise des prix. 
 La remise des prix aura lieu le Dimanche 26 novembre 2017. Il est bien entendu que les récompenses attribuées consacrent la qualité du 
produit et que le lauréat ne pourra s’en référer officiellement que pendant les trois années consécutives à cette attribution. Durant ces trois années, 
les produits classés seront soumis au contrôle de la commission qualité de l’Académie Normande des Confréries Gastronomiques,  à laquelle la 
Confrérie du Boudin Blanc est affiliée, avec les sanctions éventuelles qu’impliquerait un non respect des qualités retenues lors du présent concours. 
 Le Champion de France déclaré le soir de la remise des prix s’engage à fournir gracieusement, pour le Chapitre de l’année 
suivante, la quantité de Boudins Blanc nécessaire au repas de cette soirée. 
 La Confrérie des Compagnons du Boudin Blanc d’Essay ne saurait, être tenue pour responsable des empêchements du déroulement du 
concours, résultant d’un cas fortuit ou de force majeure. 

Le règlement complet est déposé chez Maître CARO – Huissier de Justice – 39 avenue de Quakenbrück, 61000 ALENCON. Ce règlement 
peut être envoyé sur simple demande par la Confrérie. 
 Pour la fourniture gracieuse des listings, les chambres des métiers et de l’artisanat de l’Ain, l’Aisne, du Calvados, de la Creuse, du Doubs, 
de l’Eure, du Finistère, de l’Indre, de l’Indre et Loire, du Jura, du Loir et Cher, du Loiret, de la Manche, de la Mayenne, du Nord, de l’Orne, du Pas 
de Calais, de la Haute Saône, de la Saône et Loire, de la Savoie, de Paris, de Seine Maritime, des Deux Sèvres, de la Somme, de la Vienne, de la 
Haute Vienne et du Territoire de Belfort, sont partenaires de la Confrérie des Compagnons du Boudin Blanc d’Essay. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION CONCOURS CRÉATIVITÉ 
Après avoir pris connaissance et accepté le règlement, demande mon inscription au 16ème Concours 

Créativité. Je certifie sur l’honneur que le produit présenté à ce Concours est de ma propre fabrication. 
Ci-joint la somme de 39€ (ou 69 € pour une inscription mixte : national + créativité). 
 
A ………………………………… Le …………………………  
 
Signature : 
 
Veuillez compléter vos nom et prénom,  
profession, adresse complète dans ce cadre 
 
Si vous êtes ouvrier ou apprenti,  
veuillez indiquer, ci-après le nom de l’employeur : 
apprenti ou ouvrier chez M………………………… 

 
un bulletin de participation par produit Créatif présenté, faire des photocopies 
 A retourner à : Monsieur Yves FLEURY – Concours du Boudin Blanc – 61500 ESSAY 

 


